
 

 
Compte rendu du Conseil de développement 

En date du 21 novembre 2017 
M. Moreau, Président du Conseil de développement du Pays de La Châtre en Berry, 

ouvre la séance. Il remercie tous les acteurs présents à cette réunion qui se tient à la salle de 
La Chapelle de LA CHÂTRE. 

Membres du Conseil de développement 
Étaient présents : 17 membres 

1 Madame Geneviève BAUDIMANT Pôle BioDom'Centre-URGC 

2 Monsieur Laurent BOURIAUD Union des Entreprises de l’Indre (U.D.E.I) 

3 Monsieur Daniel CALAME Mairie de Saint Plantaire 

4 Madame Florence DALLOT Association pour le Développement Agricole et Rural (ADAR-
CIVAM) 

5 Monsieur Jean-Michel DEGAY Fédération du Bâtiment et des TP de l'Indre 

6 Madame Evelyne DELAIGUE Sous-Préfecture de LA CHATRE 

7 Monsieur Dominique  DELAUME Hôpital de La Châtre 

8 Monsieur Alain GLAUMOT  Office de Tourisme de La Châtre 

9 Monsieur Didier GONNARD Association Indre Nature 

10 Monsieur Jacques LUCBERT Association Indre Nature 

11 Monsieur René MARANDON Société Pomologique du Berry 

12 Monsieur Jean-Claude MOREAU Association pour le Développement Agricole et Rural (ADAR-
CIVAM) 

13 Madame Sylvie PETOLON CODAR Boischaut Sud 

14 Madame Annie ROCHOUX Chambre d’Agriculture de l’Indre 

15 Madame Jacqueline TEINTURIER Mairie de Montgivray 

16 Madame Séverine BRISSE Hôpital de La Châtre 

17 Madame Sylvie MARCHADIER Direction Départementale des Territoires de l’Indre 

 

 



Étaient excusés : 9 membres 

1 Monsieur Hubert GOGLINS Direction Départementale des Territoires de l’Indre 
2 Monsieur Gérard GUILLAUME Associations culturelles locales 
3 Monsieur Arnaud LAMY Chambre d’Agriculture de l’Indre 
4 Monsieur Yann LE STRAT District de l'Indre de Football  
5 Monsieur Yves NONNET Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l’Indre 
6 Madame Ria PETERS Fédération Départementale des Familles Rurales de l’Indre 
7 Madame Pascale SILBERMANN Sous-Préfecture de LA CHATRE 
8 Monsieur Michel SUCHET Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Indre 
9 Monsieur Marc TOUCHET District de l'Indre de Football 

 

Étaient absents : 16 membres 

1 Monsieur Fabien CERVERA Proviseur du Lycée George Sand 
2 Madame Agnès CHAMPEAU Parc des Parelles 
3 Monsieur Arnaud DENORMANDIE Initiative Indre 
4 Monsieur Jean-Jacques DESRIEUX Initiative Indre 
5 Monsieur Jean ELION Fédération de Pêche de l'Indre 
6 Madame Claudine LANGLOIS Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Indre 
7 Monsieur Patrick LÉGER Fédération de Pêche de l'Indre 
8 Monsieur Bernard MAILLIEN CODAR Boischaut Sud 
9 Madame Jacqueline MAJOREL Office de Tourisme de La Châtre 

10 Monsieur Franck MOULIN Fédération Départementale des CUMA de l’Indre 

11 Monsieur Jacky NAUDET Union des Entreprises de l’Indre (U.D.E.I) 

12 Monsieur Christian NIEL Parc des Parelles 

13 Monsieur Bernard PERES Fédération Départementale des CUMA de l’Indre 

14 Monsieur Bruno PLANTUREUX Fédération du Bâtiment et des TP de l'Indre 

15 Monsieur Alain POLLET Société Pomologique du Berry 

16 Monsieur Franck ROVINA Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Indre 

Le Président passe à l’examen de l'ordre du jour. 

Ordre du jour : 

1) Election de 2 Vice-Présidents 
2) Contrat Local de Santé : présentation et avancement de la démarche 
3) Contrat régional : validation du Bilan du Contrat 3G et présentation du Programme 

d’actions du CRST 
4) PNR Sud Berry : avancement de la réflexion 
5) Questions diverses : association des Conseils de développement au niveau régional par exemple 

dans l’élaboration du SRADDET 
  



1) Election de 2 Vice-Présidents 

Le Président rappelle que Jacques AUBOURG a démissionné de tous ses mandats associatifs 
et de la Vice-Présidence du Conseil de développement. 

Sachant qu’il reste un seul Vice-Président, Michel SUCHET, il propose l’élection de 
2 nouvelles personnes afin de disposer de 3 Vice-Présidents. 

Cela permettra d’enrichir les débats notamment pour établir l’ordre du jour et de mieux 
représenter le Conseil de développement dans les différentes instances de débat. 

Alain GLAUMOT et Jacques LUCBERT sont candidats à la Vice-Présidence du Conseil de 
développement afin d’apporter respectivement une expertise sur le développement 
touristique et sur le patrimoine naturel du territoire. 

Après avoir demandé s’il y avait d’autres candidatures, le Président propose un vote à mains 
levées. Messieurs GLAUMOT et LUCBERT sont élus Vice-Présidents à l’unanimité. 
 
 
2) Contrat Local de Santé : présentation et avancement de la démarche 

Blandine AUMARECHAL, chargée de mission santé du Pays présente l’avancement de la 
démarche « Contrat Local de Santé ». 

Explicité lors d’une réunion publique en février 2017 par la Directrice de l’Observatoire 
Régional de Santé, le Diagnostic Local de Santé fait un état des lieux du territoire en matière 
de santé. 

Tout au long de l’année 2017, les acteurs du territoire (élus, professionnels de santé, 
population) ont co-construit le programme d’actions du Contrat Local de Santé du Pays de 
La Châtre en Berry (4 axes, 23 fiches actions) comme suit : 

Axe n°1 : Attractivité du Territoire 
FA n°1.1.  Promouvoir le territoire auprès des écoles de médecine 
FA n°1.2.  Rendre visible l’attractivité du Pays de La Châtre en Berry 
FA n°1.3.  Mise en place de permanences dédiées aux patients ne disposant plus de médecin traitant 
FA n°1.4.  Présenter aux professionnels de santé les nouvelles démarches en matière de santé : les CPTS et les 
fonctions d’appui aux professionnels de santé (PTA) 
FA n°1.5.  Mener une réflexion sur le développement d’une meilleure mobilité sur le territoire 
FA n°1.6.  Renforcer la collaboration dans les démarches de recrutement des professionnels de santé 

 

Axe n°2 : Prévention 
FA n°2.1.  Prévention et dépistage des cancers  
FA n°2.2.  Accès aux soins et vaccination 
FA n°2.3.  Programme « Nutrition Santé » 
FA n°2.4.  Favoriser la réflexion autour de la santé mentale 
FA n°2.5.  Promouvoir le don du sang 
FA n°2.6.  Prévention autour des réseaux sociaux 
FA n°2.7.  La qualité de l’eau 
FA n°2.8.  L’habitat indigne et insalubre 
FA n°2.9.  L’ambroisie 



 

Axe n°3 : Vieillissement de la Population 
FA n°3.1.  Participation active au travail mené à l’échelle départementale sur la filière gériatrique 
FA n°3.2.  Valoriser et développer le « Mieux Vieillir Ensemble » sur le Pays de la Châtre en Berry 
FA n°3.3.  Sécurité routière des séniors 
FA n°3.4.  Sénior 2.0 

 

Axe n°4 : Animation et Communication 
FA n°4.1.  Relayer l’information « santé » sur le Pays de La Châtre en Berry 
FA n°4.2.  Améliorer la visibilité des missions des acteurs de santé et des réseaux de santé auprès des 
professionnels locaux et élus 
FA n°4.3.  Journée(s) thématique(s) santé sur le Pays de La Châtre en Berry 
FA n°4.4.  Rencontre post-bac à destination des lycéens pour présenter le métier de médecin généraliste 
« rural » 

 

Après validation du programme d’actions par l’ARS et le Pays de La Châtre en Berry, 
le Contrat Local de Santé sera signé en mars 2018 par toutes les parties prenantes.  

Les actions inscrites dans le Contrat Local de Santé seront ensuite mises en œuvre sur une 
période de 3 ans (2018 à 2021) avec un suivi annuel puis une évaluation finale. 

 

Synthèse du débat : 

Signataires du CLS et les financements mobilisables ? 

Les principaux signataires du CLS sont l’Etat, l’ARS, la région et le Pays. Des financements 
seront mobilisés pour réaliser les actions du CLS au titre des conventions de l’ARS avec son 
réseau de partenaires (Etat) et du Contrat Régional de Solidarité Territoriale (Région Centre-
Val de Loire).  

Structures identifiées dans les fiches actions ? 

Les opérateurs désignés au sein de chacune des fiches sont en charge de la mise en œuvre 
des actions. Un Comité de pilotage permettra d’assurer le suivi de l’ensemble des actions du 
CLS. Il sera possible d’ajouter le cas échéant de nouvelles fiches actions en cours de Contrat. 

Situation de l’hôpital de La Châtre 

Le territoire souffre d’une démographie médicale inquiétante. Actuellement on gère une 
véritable pénurie des professionnels de santé avec peu de moyens donnés aux hôpitaux 
publics. Le maintien de l’hôpital de La Châtre n’est pas acquis, compte tenu de ses difficultés 
à recruter des médecins de plein exercice. Sachant qu’il répond à des besoins locaux en 
matière de services à domicile (SSIAD) et d’hébergement des personnes âgées (EPHAD), il est 
indispensable pour garantir l’avenir de ce territoire de conserver l’hôpital de La Châtre. 
 
  



3) Contrat régional : validation du Bilan du Contrat 3G et présentation du 
Programme d’actions du CRST 

Yann LE ROUX présente les éléments de l’évaluation du Contrat régional de 3ème génération. 

En Synthèse : 

 Dotation totale : 5 862 000 € 
- Dotation 3G    : 5 512 000 € 
- Dotation A VOS ID :    350 000 € 

 Crédits engagés : 5 361 384 € 
- Crédits 3G : Montant des subventions accordées de 5 123 328 €  
- Crédits A VOS ID : Montant des subventions accordées de 238 056 €  

 Taux d’engagement :  
- Taux d’engagement des crédits 3G : 92,95% 
- Taux d’engagement des crédits A VOS ID : 68,02% 

 Nombre de dossiers soutenus : 151 
- Dossiers 3G : 106 
- Dossiers A VOS ID : 45 (19 sur le Pays et 26 en inter-Pays) 

Les crédits réservés et engagés sont précisés dans le graphique ci-dessous : 

 

 

 

 

 

  
 

Les crédits engagés par module sont détaillés dans ce tableau : 

 



60 Projets 
publics 

90% des 
crédits 

46 Projets 
privés 

10% des 
crédits 

Le tableau ci-après précise les crédits engagés et le nombre de projets par type de maîtres 
d’ouvrage : 

 
Les impacts du Contrat régional de 3ème génération sur le territoire sont les suivants : 

 Impact économique :  
- Création d’entreprises : 24 
- Emplois créés : 76 
- Emplois confortés : 109 

 Impact touristique :  
- Nombre d’hébergements touristiques améliorés : 1 camping (70 emplacements) 
- Nombre de sites touristiques mis en valeur : 2 
- Nombre de visiteurs supplémentaires par an : 10 000 à 15 000 

 Impact sur l’agriculture :  
- Nombre de projets en circuits courts : 11 dont 4 en agriculture bio 
- Le nombre d’exploitations biologique à doubler en 5 ans (4,65% des exploitations agricoles pour une 

superficie de 1 806 ha)  
- Nombre de projets en CUMA : 22 

 Impact social :  
Familles 

- Accueil petite enfance : 85 places supplémentaires créées 
- Centre de loisirs : 80 places supplémentaires créées 
- Accueil périscolaire : 30 places supplémentaires créées 

Santé 
- Une maison de santé pluridisciplinaire (La Châtre) 
- Un Pôle rural de Santé (St Denis de Jouhet) 

Logements 
- Accueil personnes âgées : 2 logements supplémentaires (6 personnes) 
- Accueil jeunes travailleurs : 3 logements supplémentaires (3 personnes) 

 Impact énergétique :  
- Nombre d’étude thermique : 12 dont 1 COEP 
- Nombre de projets financés : 11 
- Energie économisée : 48 446 Kwh/an  
- GES évités : 8 433 kgeqCO2/an 

 Impact environnemental :  
- Nombre de diagnostics biodiversité dans les exploitations agricoles : 78 
- Nombre de communes engagées dans une démarche « 0 pesticide » : 5  
- Volume de pesticide économisé : 385 Litres / an 
- Linéaire de haies sauvegardées : 98 km 
- Nombre d’arbres isolés préservés : 30 
- Nombre de matériels préservant la TVB : 7 
- Site vitrine de la Trame Verte et Bleue mis en valeur : Moulin d’Angibault 



 

L’auto-évaluation du Contrat régional de 3ème génération pour les 7 thématiques du bloc 1 
est synthétisée dans le tableau ci-dessous. 

 
Module Appréciations 

1 - Développement et innovation 
économique 
  

1 419 500 € engagés / 21 projets soutenus 
Face à la crise économique du territoire après le licenciement de plus de 300 
emplois à Fenwall (1ère entreprise du Pays), le Contrat régional de 3ème 
génération a permis aux collectivités locales de financer des projets 
économiques prioritaires pour recréer un dynamisme et des emplois sur le 
territoire 
Appréciation : très bonne utilisation des crédits régionaux 

2 - Services à la population 
  

474 700 € / 5 projets soutenus 
Le contrat régional a permis aux collectivités locales de financer des projets 
structurants de services à la population pour la santé (MSP), pour les familles 
(accueil périscolaire) et pour les habitants (commerces de proximité) 
Appréciation : bonne utilisation des crédits régionaux 

3 - Habitat rénovation urbaine 
  

292 700 € engagés /  1 projet soutenu 
Le contrat régional a permis de financer un seul projet de logements destinés 
aux personnes âgées. En effet, le dossier de création de logements destinés 
aux jeunes travailleurs à Aigurande n'a pas été validé par la région en raison 
de l'étiquette énergétique après travaux 
Appréciation : faible utilisation des crédits régionaux au regard des besoins 
en habitats spécifiques sur le territoire. Un seul projet retenu 

4 - Performance énergétique 
  

544 500 € engagés / 14 projets soutenus 
Le contrat régional a permis aux collectivités locales de financer de nombreux 
projets d'isolation et de ventilation des bâtiments publics et 2 projets 
d'éclairage public économe 
Appréciation : très bonne utilisation des crédits régionaux 

5 - Qualité des paysages  

82 100 € engagés /  2 projets soutenus 
Le contrat régional a permis au Pays de La Châtre en Berry d'animer la « 
Trame Verte et Bleue » permettant ainsi de mettre en œuvre les actions 
prioritaires en matière de paysage. En raison de l'urgence de la remise en état 
de la digue de l'étang de CHAMPILLET, ce dossier a été programmé au titre de 
l'enveloppe fongible 
Appréciation : très bonne utilisation des crédits régionaux mais peu de 
projets en raison d’une perméabilité avec le module biodiversité 

6 – Mobilité 
  

97 000 € engagés /  3 projets soutenus 
Le contrat régional a permis au Pays de La Châtre en Berry de réaliser une 
étude d'identification des « itinéraires à vélo » sur les territoires du sud de la 
région Centre-Val de Loire (Pays de La Châtre en Berry, Pays Val de Creuse-Val 
d’Anglin et Pays Berry St-Amandois). En outre, 2 collectivités ont aménagé 
l’accessibilité de bâtiments publics aux personnes à mobilité réduite (salle 
socio-culturelle de Mouhers, mairie de Montgivray) 
Appréciation : faible utilisation des crédits régionaux en raison d’un manque 
de projets sur la mobilité 

7 - Biodiversité/eau 
  

332 000 € / 11 projets soutenus 
Le contrat régional a permis aux collectivités locales de financer une étude 
TVB, des opérations collectives de sauvegarde du bocage et des actions de 
gestion alternative des espaces publics. En outre, ce module a permis de 
financer des matériels préservant la biodiversité en CUMA et des opérations 
de sauvegarde de la biodiversité domestique portées par des associations 
locales 
Appréciation : très bonne utilisation des crédits régionaux 



 

Concernant l’animation territoriale, la contribution du Contrat régional de 3ème génération 
est analysée dans le tableau ci-dessous. 
 

Dynamiques et 
animation territoriale Contribution du Contrat régional de 3ème génération 

Animation territoriale 
  

Le Pays contribue fortement à l'animation du territoire du Boischaut Sud à l'aide de ses 
chargés de missions (Contrat régional, LEADER, OPAH, CLS, SCoT) et des programmes 
de développement engagés (Contrat régional, LEADER, OPAH, CLS, SCoT, MAE). Le Pays 
est reconnu comme étant un espace de concertation entre les acteurs locaux (élus, 
société civile, partenaires institutionnels et habitants) permettant d'établir des 
diagnostics partagés, d'élaborer une stratégie territoriale et de programmer des 
actions à court, moyen et long terme. Le Conseil de développement du Pays participe 
activement à la dynamique du Pays. 

Etudes conduites 
  

Les études menées par le Pays (Agenda 21, TVB, zéro pesticide et itinéraires cyclables) 
ont permis d'engager une véritable réflexion collective sur des thématiques 
importantes pour le territoire du Boischaut Sud (développement durable, biodiversité, 
paysage, santé, tourisme vert). En outre, ces études ont débouché sur la mise en 
œuvre d'actions concrètes sur le territoire (animation de la TVB permettant la 
réalisation des actions prioritaires sur le paysage, accompagnement des collectivités 
dans la démarche zéro pesticide, réalisation des itinéraires cyclables prévue en 2018). 
Toutefois, compte tenu du coût très élevé des études et des faibles ressources du 
Pays (- 30 000 habitants), les élus ont dû opérer des choix drastiques dans les études 
réalisées au titre du Contrat 3G et en restreindre le nombre. 

Ingénierie mise à 
disposition des collectivités 

  

Les collectivités locales du Pays de La Châtre en Berry disposent de peu de cadres A 
exerçant des missions d'ingénierie de projet. Par conséquent, les chargés de missions 
du Pays viennent souvent en appui des collectivités dans le montage et le suivi de leurs 
projets de développement. Peu d’appui des collectivités par manque de moyens et 
d’agents chargés d’ingénierie de projet 

 

Contrat Régional de Solidarité Territoriale (2017/2022) 

L’enveloppe globale du CRST de 7 142 000 € se décompose comme suit : 
- Dotation de base du CRST : 4 862 000 €, dont A VOS ID (350 000 €), THD (1 187 628 €), 

animation CRST (285 500 €), volet agricole (205 000 €) 
- Dotation du Fonds Sud : 1 000 000 € 
- Enveloppes additionnelles du CRST : 1 280 000 € 

 Logement        : 470 000 € (organismes HLM : OPAC et SCALIS) 
 Espace public        : 533 000 € (50 communes du Pays) 
 Pôle de centralité : 277 000 € (Ville de La Châtre) 

Le Bureau du Pays du 6 décembre 2016 a défini les critères de sélection des projets : 
- Clôture du recensement à la liste des projets présentée en Bureau du 6/12/16 
- Suppression des projets inéligibles au CRST et orientation, le cas échéant, vers 

d’autres financements mobilisables (Europe, Etat, Région, Département) 
- Priorité des projets « bien avancés » et programmés de 2017 à 2019 : étude 

réalisée, APS, DCE, Projets urgents à engager en 2017 
- Report des projets « peu avancés » et programmés de 2020 à 2022 en priorité au 

bilan mi-parcours : simple idée de projet, étude envisagée 
- Limitation du nombre de projets par maître d’ouvrage : les maîtres d’ouvrage 

proposant plusieurs projets devront les classer par ordre de priorité 



 

Après recensement des projets CRST et suite à la priorisation effectuée par les maîtres 
d’ouvrage, le montant total des subventions est passé de 11 196 500 € à 6 263 528 €, soit 
une baisse de 4 932 972 €. Cette programmation est détaillée ci-dessous : 
 

 

Pour une Dotation régionale de 5 862 000 €, il conviendra d’ajuster la programmation lors de 
la négociation avec la région. 

 

Le CRST s’articule autour des 4 priorités thématiques et des 36 fiches actions suivantes : 

 
  

Nombre 
de projets

Maître d’ouvrage
Subvention 

sollicitée
1 Crédits animation CRST 285 500 €              
1 Crédits THD 1 187 628 €          2 028 128 €   

24 Volet agricole 205 000 €              
58 Crédits A VOS ID 350 000 €              
1 Aigurande 25 000 €                
1 Cluis 72 600 €                
1 Crevant 114 000 €              
1 Malicornay 16 600 €                
1 Mers sur Indre 20 200 €                
1 Montgivray 10 000 €                836 900 €       
1 Orsennes 38 500 €                1 projet /cne
1 Pouligny Notre Dame 20 000 €                
1 St Août 66 000 €                
1 St Denis de Jouhet 390 000 €              
1 St Christophe en Boucherie 40 000 €                
1 St Plantaire 24 000 €                
2 St Chartier 93 500 €                
2 Ste Sévère sur Indre 67 100 €                
3 Montipouret 38 900 €                1 300 500 €   
6 Neuvy St Sépulcre 412 000 €              
6 La Châtre 689 000 €              
2 CDC VAL DE BOUZANNE 158 400 €              
3 PAYS 81 000 €                2 032 000 €   
4 CDC MARCHE BERRICHONNE 261 400 €              
9 CDC LA CHATRE 1 531 200 €          
1 INDRE NATURE 16 000 €                66 000 €         

15 Contrat Local de Santé 50 000 €                
149             TOTAL 6 263 528 €          6 263 528 €   

DOTATION de 5 862 000 €          
Programmation à ajuster 401 528 €-              

MAILLAGE URBAIN ET RURAL 
 
C0 : Paysage 
C1 : Aménagement d’espaces publics 

23 – Espaces publics 
C2 : Foncier 
C3 : Habitat/Logement 

24 – Logements : acquisition-réhabilitation 
25 – Logements : construction neuve 
26 – Quartier habitat durable 
27 – Rénovation thermique du parc social 
28 – Lutte contre la précarité énergétique 

C4 : Rénovation urbaine 
29 - Rénovation urbaine 

C5 : Mobilité durable 
30 – Vélo utilitaire 

 
STRATEGIE REGIONALE POUR LA BIODIVERSITE / PLAN CLIMAT REGIONAL 
 

31 – Trame verte et bleue 
32 – Gestion alternative des espaces publics 
33 – Biodiversité domestique 
34 – Matériels agricoles permettant des pratiques favorables à la biodiversité et à l’eau 
35 – Plan isolation des bâtiments publics et associatifs 
36 – Filière bois énergie : de la production à la distribution 

EMPLOI/ECONOMIE 
 
A1 : Attractivité numérique du territoire 

1 - Accompagnement du déploiement du Très Haut Débit 
A2 : Accueil des entreprises 

2 - Zones d’activités économiques 
3 - Création de locaux d’activités (en location) 

A3 : Economie agricole 
4 - Développement de l’agriculture biologique 
5 - Diversification agricole et développement des circuits alimentaires de proximité 
6 -  Développement et structuration des filières locales  
7 – Acquisition de matériels en commun dans le cadre des filières régionales 

A4 : Economie Sociale et solidaire  
8 – Insertion par l’activité économique des personnes en difficultés 

A5 : Commerce et artisanat 
9 – Soutien au commerce et à l’artisanat dans le cadre d’une opération collective territoriale 

A6 : Economie touristique 
10 – Tourisme à vélo 
11 – Itinérance touristique pédestre 
12 – Itinérance touristique équestre 
13 – Oenotourisme 
14 - Sites et accueil touristique 

A7 : Locaux de formation et plateforme technologiques 
 
MIEUX ETRE SOCIAL 
 
B1 : Services à la population 

15 – MSP et autres exercices regroupés 
B2 : Développement de l’accès à la culture 

16 – Salles de spectacles 
17 – Equipements de lecture publique 
18 – Equipements d’enseignement artistique 

B1 : Services à la population 
19 – Structure d’accueil petite enfance (0-3 ans) 
20 – Accueil extrascolaire et locaux jeunes 
21 – Commerces de proximité 

B3 : Sports 
22 – Equipements sportifs et de loisirs 

 



Tableau récapitulatif du Programme d’actions du CRST 
 

 

 

Fonds Sud Logement 
social

Espaces 
publics

Pôle de 
Centralité

1 386 628 26% 1 000 000 0 0 0 16 000 2 386 628

187 628 4% 1 000 000 0 0 0 0 1 187 628

187 628 1 000 000 1 187 628

685 700 13% 0 0 0 0 0 685 700

527 700 527 700

158 000 158 000

120 000 2% 0 0 0 0 0 120 000

60 000 60 000

60 000 60 000

0 0

0 0

0 0% 0 0 0 0 0 0

0 0

0 0% 0 0 0 0 0 0

0 0

393 300 7% 0 0 0 0 16 000 393 300

60 800 16 000 60 800

0 0

0 0

0 0

332 500 332 500

0 0% 0 0 0 0 0 0

0 0

1 781 200 34% 0 0 0 0 100 000 1 781 200

1 471 000 28% 0 0 0 0 100 000 1 471 000

802 500 802 500

100 000 100 000 100 000

0 0

0 0

178 500 178 500

0 0

390 000 390 000

60 000 1% 0 0 0 0 0 60 000

0 0

60 000 60 000

0 0

250 200 5% 0 0 0 0 0 250 200

250 200 250 200

Enveloppes additionnelles

21-2 : Résidence pour séniors

Axe B1 : Services à la population

Axe A5 : Commerce artisanat

09 : Soutien au commerce et à l’artisanat dans le cadre d’une 
Opération collective territoriale

Axe A6 : Economie touristique

10 : les Pays à vélo

11 : It inérance pédestre

Axe A7 : Locaux de formation et de plateforme 
technologiques

12 : It inérance touristique équestre

13: Oenotourisme

14 : Site et accueil touristiques

B : FAVORISER LE MIEUX-ETRE SOCIAL

% de la 
Dotation de 

base

06 : Développement et structuration des filières locales 
territorialisées

07 : Acquisition de matériels en commun dans le cadre des 
filières régionales

03 : Création de locaux d'activités (en location)

Axe A4 : Economie Sociale et Solidaire 

DONT Part en 
fonctnt Total subvention CONTRAT

A : DEVELOPPER L’EMPLOI ET L’ECONOMIE

08 : Insertion par l'Activité économique des personnes en 
difficulté

Axe A1 : Attractivité numérique du territoire

01 : Accompagner le déploiement du THD 

Axe A2 : Accueil des Entreprises

02 : Zones d'activités économiques

Axe A3 : Economie agricole 

04 : Développement de l’agriculture biologique

05 : Diversification agricole et développement des circuits 
alimentaires de proximité

Dotation de base

15 : Maisons de Santé Pluridisciplinaires

Axe B2 : Développement de l’accès à la culture

16 : Salles de spectacles

15-1 : Contrat Local de Santé

17 : Equipements de lecture publiques

18 : Equipements liés à l'enseignement artistique : écoles de 
musique, de danse et d'art dramatique
Axe B3 : Sport

22 : Equipements sportifs et de loisirs

19 : Structure d’accueil petite enfance

20 : Accueil extrascolaire et locaux jeunes

21-1 : Accueil Familial Regroupé

21 : Commerce de proximité

24 000 0% 0 470 000 533 000 277 000 0 771 000

0 0% 0 0 533 000 277 000 0 810 000

0 533 000 277 000 810 000

0 0% 0 0 0 0 0 0

0 0

24 000 0% 0 470 000 0 0 0 494 000

24 000 24 000

0 0

0 0

0 470 000 470 000

0 0

0 0% 0 0 0 0 0 0

0 0

0 0% 0 0 0 0 0 0

0 0

155 000 3% 0 0 0 0 31 000 155 000

21 700 16 000 21 700

15 000 15 000 15 000

63 300 63 300

0 0

40 000 40 000

15 000 15 000

1 291 200 24% 0 0 0 0 10 000 1 291 200

1 147 400 1 147 400

10 000 10 000 10 000

48 700 48 700

55 100 55 100

30 000 30 000

285 500 5% 0 0 0 0 285 500 285 500

285 500 0 0 0 0 285 500 285 500

0 0% 0 0 0 0 0 0

4 923 528 1 000 000 470 000 533 000 277 000 442 500 7 203 528

350 000 7% 0 0 0 0 0 350 000

350 000 0 0 0 0 0 350 000

5 273 528 100% 1 000 000 470 000 533 000 277 000 442 500 7 553 528

25 : Construction neuve

Animation transversale

7 553 528ENVELOPPE TOTALE DU CONTRAT

ENVELOPPE FONGIBLE

F : ACTION TRANSVERSALE : A VOS ID

A VOS ID (dont 13 000 € pour un dispositif régional de veille 
et de capitalisation)

TOTAL 

Animation territoriale dédiée au contrat

30 : vélo utilitaire
D : ACTION TRANSVERSALE : STRATEGIE REGIONALE 
BIODIVERSITE
31 : Trame verte et bleue 

26 : Aménagement de quartiers d'habitat durable

AXE C4 : Rénovation urbaine

29 : Rénovation urbaine 

AXE C5 : Mobilité durable

23 : Aménagement d’espaces publics

Axe C2 : Foncier

23-2 : Animation urbanisme durable 

Axe C3 : Habitat – Logement

24 : Acquisition-Réhabilitation

27 : Rénovation thermique du parc public social

28 : Rénovation thermique du parc locatif privé

35 : Plan isolation bâtiments publics

36 : Filière Bois énergie (de la production à la distribution)

E : ACTION TRANSVERSALE : PLAN CLIMAT ENERGIE 
REGIONAL

32 : Gestion alternative des espaces publics

33 : Agir pour la biodiversité domestique

34 : Matériels agricoles favorables à la biodiversité et à l’eau

35-3: Eclairage public

31-1: Animation de la Trame Verte et Bleue

TOTAL PROGRAMME

32-1 : Bonification matériaux perméables

35-1: Forfait ECb

35-2: Bonification Climat énergie

Axe C1 : Aménagement d’espaces publics

C : RENFORCER LE MAILLAGE URBAIN ET RURAL 



 

4) PNR Sud Berry : avancement de la réflexion 

Yann LE ROUX présente les actions menées en 2017 relative à la réflexion sur la création 
d’un PNR « Sud Berry ». 
 

- Validation de la réflexion PNR « Sud Berry » en Comité syndical du 10 avril 2017  
- Plusieurs courriers adressés à la région Centre-Val de Loire pour engager une étude 

de faisabilité : 
o Lettre du 4 avril 2017 à M. Faucheux, Vice-Président 
o Lettre du 29 juin 2017 à M. Bonneau, Président 
o Lettre du 30 octobre 2017 à M. Bonneau sollicitant un rendez-vous pour 

présenter le projet PNR Sud Berry 
- Dans l’attente de la réponse écrite, M. Roullet a confirmé au Président du Pays que 

les élus régionaux cherchaient une solution financière pour prendre en charge cette 
étude de faisabilité 

- Visites de 2 PNR : « Brenne » et « Livradois-Forez » 
- Réunions d’information des Communes : 

o 12 réunions organisées à l’échelle des anciens cantons sur les 2 Pays ont 
permis d’informer les maires et les adjoints 

o 215 élus présents à ces réunions dont 118 sur le Pays de La Châtre en Berry : 
bon accueil et des échanges intéressants 

o Cette information des élus a permis de : 
 Démystifier la question de la protection environnementale en faisant bien 

la différence entre un « Parc national » et un « Parc Naturel Régional » 
 Clarifier les missions et le processus de création d’un PNR 
 Préciser les modalités d’organisation envisageables en prenant bien en 

compte les 2 Pays et leurs actions en cours 
 Rappeler les points suivants : 

− La commune décidera en fin de procédure de rentrer ou pas dans le 
PNR : le choix de la collectivité ne sera pas imposé 

− Le projet PNR ne créera pas de strate supplémentaire 
− Le PNR n’imposera pas de réglementations spécifiques aux acteurs 

du territoire (artisans, commerçants, agriculteurs…) 

 

Il indique les actions à mener dans les prochains mois : 
 

- Présenter le projet de PNR Sud Berry au Président de la région 
- Envoyer un courrier à tous les maires pour les informer de l’avancement de la 

démarche 
- Apporter les premiers éléments de réponse aux questions posées par les élus  
- Poursuivre la concertation auprès des partenaires et acteurs locaux (chambres 

consulaires, associations, acteurs économiques, touristiques, culturels, sportifs …) 
- Valider les actions à mener en 2018 au prochain Comité PNR Sud Berry le 

11 décembre 2017 à Chassignolles  
 



 

5) Questions diverses 

Association des Conseils de développement au niveau régional  

Le Président précise que le CESER Centre-Val de Loire porte une attention particulière aux 
Conseils de développement, et notamment leur rôle dans une démarche de démocratie 
permanente de la vie locale. Le Conseil de développement est d’ailleurs reconnu comme 
étant un lieu de vie de la démocratie territoriale. 

Le Président invite les membres du Conseil de développement à lire attentivement la page 5 
du document du CESER remis en séance « vers la démocratie permanente ». 

 

Documents transmis aux membres du Conseil de développement 

A titre d’information, le Président propose d’adresser par mail les documents suivants : 

 Lettre relative à la suppression de classes du supérieur dans l'Indre 
 Contribution du CESER au lancement du SRADDET du 20 octobre 2017 
 Article du Monde intitulé « Ville de demain »  

 

Prochain Conseil de développement 

Le Président propose que le prochain Conseil de développement soit consacré au lancement 
de la réflexion à l’échelle régionale sur l’élaboration du SRADDET. 

 

 
M. Moreau clôt la séance. 

Jean-Claude MOREAU 

Président du Conseil de développement 
du Pays de La Châtre en Berry 


